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Texte de la question

M. Pierre Morel-A-L'Huissier attire l'attention de Mme la ministre des affaires sociales et de la santé sur la
disparition progressive de la pédopsychiatrie. Cette spécialité médicale souffre d'un déficit de plus en plus marqué
de praticiens pédopsychiatres. Par exemple, à Lens, le nombre de médecins est récemment passé de huit à deux
alors que 3 000 enfants sont suivis. Suite aux manifestations dans cette ville le 3 février 2017, les services de
pédopsychiatrie ont dénoncé « la mise en danger de ce service public de qualité auprès des enfants présentant des
troubles et des difficultés psychiques ». Un rapport parlementaire publié par le Sénat le 5 avril 2017 sur la situation
de la psychiatrie des mineurs en France pointe des manques et de nombreux leviers d'amélioration à travers 52
propositions. Il lui demande de lui indiquer si elle envisage de mettre en œuvre rapidement ces mesures afin de
remédier rapidement au déficit de praticiens pédopsychiatres.
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